DEPARTEMENT		                                     REPUBLIQUE FRANÇAISE		         N°
CORSE DU SUD                            Liberté – Égalité - Fraternité 
    CANTON
GRAND SUD                                        A R R Ê T E  DU  M A I R E
 COMMUNE
   LEVIE 


Le Maire de la Commune de LEVIE,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2211.1, L 2212.2 et L 2213.1 à 5,
Vu la demande déposée le 20 Mai 2026 par Madame Dumè Questel, Présidente de l’Association Sté et ses Défis, sollicitant l’autorisation d’accueillir, pour son nouveau défi : la grande traversée de la Corse, parcours de la GT20, afin de récolter des dons pour l’Association Arc-En-ciel, qui aide les enfants malades à réaliser leur rêve, sur la place Fred Scamaroni, le mercredi 10 juin, à partir de 16 heures, 

ARRETE

Article 1 : Madame Dumè Questel, Présidente de l’Association Sté et ses Défis est autorisée à accueillir pour son nouveau défi : la grande traversée de la Corse, parcours de la GT20, sur la place Fred Scamaroni, le mercredi 10 juin, à partir de 16 heures. 
Article 2 : Le stationnement sera interdit sur la place Fred Scamaroni le mercredi 10 juin à partir de 7 heures jusqu’à 21 heures.
Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Madame Dumè Questel, Présidente de l’Association Sté et ses Défis et au Major de la Brigade de Gendarmerie de Ste Lucie de Tallano, chargés chacun en ce qui le concerne, de veiller à sa parfaite exécution.


LEVIE, le 22 mai 2026

Le Maire
Alexandre de LANFRANCHI
